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(54) DISPOSITIF DE FENETRE

(57) La présente invention concerne a pour objet un
dispositif de fenêtre, comprenant une partie fixe appelée
dormant (2) et une partie mobile appelée ouvrant (3) apte
à se refermer sur le dormant (2), caractérisé en ce que
le dormant (2) comprend un double vitrage ou un triple
vitrage et l’ouvrant (3) comprend un triple vitrage, la vitre
externe (2a) du dormant (2) s’étendant longitudinalement
en direction de l’ouvrant (3) au-delà de l’extrémité longi-
tudinale verticale (2b1) de la vitre intermédiaire (2b) du
dormant (2) située du côté de l’ouvrant (3), la vitre interne
(3c) de l’ouvrant (3) s’étendant longitudinalement en di-
rection du dormant (2) au-delà des extrémité longitudi-

nales verticales (3b1, 3a1) de la vitre intermédiaire (3b)
et de la vitre externe (3a) de l’ouvrant (3) situées du côté
du dormant (2), de sorte que la vitre externe (2a) du dor-
mant (2a) et la vitre interne (3a) de l’ouvrant (3) présen-
tent une zone de recouvrement longitudinal (R), un sys-
tème de fermeture (13a) de l’ouvrant (3) sur le dormant
(2) étant logé dans l’épaisseur du dispositif (10) au niveau
de ladite zone de recouvrement (R), le dispositif (10)
étant en outre caractérisé en ce qu’il n’y a pas de châssis
à l’extérieur du vitrage externe (3a) de l’ouvrant (3) et en
ce qu’il n’y pas de châssis à l’intérieur du vitrage interne
(3c) de l’ouvrant (3).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fenêtre.
[0002] Le châssis est, dans une fenêtre, le cadre rigide
qui supporte le vitrage. La partie fixe d’une fenêtre est
appelée dormant, tandis que la partie mobile est
l’ouvrant.
[0003] Les fenêtres traditionnelles sont classées par
grandes familles liées aux matériaux des châssis. On
distingue habituellement les châssis en bois, les châssis
en PVC (polyvinyl chloride en langue anglaise), les châs-
sis en aluminium, les châssis en acier, ou encore les
châssis mixtes bois-aluminium.
[0004] Les logements individuels ou collectifs utilisent
principalement des châssis en bois, en PVC, et dans une
moindre mesure des châssis en aluminium et des châs-
sis mixte bois-aluminium pour des logements de moyen-
ne et haut de gamme. Les bâtiments de bureaux utilisent
principalement des châssis en aluminium. Les châssis
en acier sont utilisés pour des applications spécifiques
(contrainte pare-feu ou pare-balle par exemple) ou pour
des projets au style industriel marqué.
[0005] Les châssis en aluminium se classifient en plu-
sieurs types en fonction de la « masse vue » visible au
droit des ouvrants. On connaît ainsi les châssis en alu-
minium pour un ouvrant traditionnel (ou « ouvrant
visible »), les châssis en aluminium du type « ouvrant
caché » parclosé, ou encore les châssis en aluminium
du type « ouvrant caché » collé VEC (pour vitrage exté-
rieur collé).
[0006] Différents types d’ouvrant peuvent être utilisés.
[0007] Tel qu’illustré à la figure 1, un dispositif de fe-
nêtre 1 comprend un dormant 2, qui est la partie de me-
nuiserie fixe du dispositif 1, et un ouvrant 3, qui est la
partie mobile du dispositif 1. Le dispositif de fenêtre 1 de
la figure 1 est un ouvrant visible à la française, qui s’ouvre
de manière verticale, vers l’intérieur du bâtiment, tel que
représenté par les traits en pointillé. L’ouvrant 3 contient
un cadre de menuiserie (un châssis) visible de l’extérieur.
Des parties vitrées fixes peuvent aussi faire partie de la
fenêtre.
[0008] Le dispositif 1 de la figure 2 est un ouvrant caché
à la française, dans lequel le cadre de menuiserie de
l’ouvrant est caché depuis l’extérieur.
[0009] Un dispositif de fenêtre 1 du type ouvrant à l’ita-
lienne s’ouvre de manière horizontale, vers l’extérieur de
l’habitation (figure 3). Aucune menuiserie n’est visible
depuis l’extérieur, seul un joint creux de 2 cm environ
sépare les vitrages. Vues depuis l’intérieur, les menui-
series sont plus larges.
[0010] Dans un ouvrant de type « verre-verre » à la
française, illustré à la figure 4, seul un joint creux, par
exemple de 1 cm environ, sépare les vitrages depuis
l’intérieur et l’extérieur.
[0011] La suite de la description est notamment con-
sacrée à ce dispositif de fenêtre de type ouvrant « verre-
verre ».

[0012] Depuis l’émergence de contraintes d’isolation
thermique sur les bâtiments dans les années 1990, les
doubles et triples vitrages ainsi que les menuiseries (tout
ce qui n’est pas vitrage) à rupture de pont thermique se
sont démocratisés, modifiant ainsi durablement l’archi-
tecture contemporaine. Ces menuiseries se sont com-
plexifiées en intégrant des contraintes d’isolation thermi-
que, acoustique, d’étanchéité à l’air, à l’eau et de robus-
tesse dans le temps ; par conséquence leur « masse
vue », c’est-à-dire leur largeur visible depuis l’intérieur et
l’extérieur, est aujourd’hui considérable. Cette « masse
vue » importante et la visibilité même des menuiseries
depuis l’intérieur et l’extérieur constituent un sujet esthé-
tique majeur de l’architecture actuelle.
[0013] Il apparaît ainsi souhaitable de disposer d’un
dispositif de fenêtre qui présente une homogénéité d’as-
pect entre les parties ouvrantes et des dormantes des
façades vitrées et qui permette de réduire la « masse
vue » des menuiseries, tout en garantissant de bonnes
performances techniques de l’ensemble menuisé équi-
valentes voire meilleures.
[0014] La présente invention vise à atteindre ces ob-
jectifs.
[0015] L’invention a ainsi pour objet un dispositif de
fenêtre, comprenant une partie fixe appelée dormant et
une partie mobile appelée ouvrant apte à se refermer sur
le dormant.
[0016] Dans le dispositif selon l’invention, le dormant
comprend au moins un double vitrage, c’est-à-dire un
double vitrage ou un triple vitrage, et l’ouvrant comprend
un triple vitrage, les vitrages étant disposés verticalement
en configuration opérationnelle du dispositif, les vitrages
étant d’orientation longitudinale en section horizontale
du dispositif lorsque l’ouvrant est refermé sur le dormant,
le dormant comprenant une vitre intermédiaire et une
vitre externe, l’ouvrant comprenant une vitre externe, une
vitre intermédiaire et une vitre interne, la vitre externe du
dormant s’étendant longitudinalement en direction de
l’ouvrant au-delà de l’extrémité longitudinale verticale de
la vitre intermédiaire du dormant située du côté de
l’ouvrant, la vitre interne de l’ouvrant s’étendant longitu-
dinalement en direction du dormant au-delà des extré-
mité longitudinales verticales de la vitre intermédiaire et
de la vitre externe de l’ouvrant situées du côté du dor-
mant, de sorte que la vitre externe du dormant et la vitre
interne de l’ouvrant présentent une zone de recouvre-
ment longitudinal, un système de fermeture de l’ouvrant
sur le dormant étant logé dans l’épaisseur du dispositif
au niveau de ladite zone de recouvrement.
[0017] En outre, il n’y a pas de châssis à l’extérieur du
vitrage externe de l’ouvrant et il n’y a pas de châssis à
l’intérieur du vitrage interne de l’ouvrant.
[0018] Le dispositif selon l’invention permet de consti-
tuer un ouvrant à la « masse vue » nulle depuis l’exté-
rieure et depuis l’intérieure. La « frappe de l’ouvrant »,
c’est-à-dire le recouvrement de l’ouvrant sur le dormant,
nécessaire pour une bonne étanchéité, est assurée par
le décalage des bords des différents verres d’un triple
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vitrage isolant (ou d’un double vitrage).
[0019] Le vitrage fixe du dormant est à bords décalés
entourant toute ou une partie de la périphérie de
l’ouvrant.
[0020] Le dispositif est applicable à différents types
d’ouvrants :

- ouvrant à la française

- ouvrant oscillo-battant

- ouvrant à soufflet haut

- ouvrant à l’anglaise

- ouvrant à l’italienne

- ouvrant à projection parallèle (ou « pantographe »)

- ouvrant à l’australienne.

[0021] L’intérêt d’un ouvrant à la masse menuisée nul-
le depuis l’extérieure et depuis l’intérieure est né des
nombreuses contraintes entourant les ouvrants. Ces
contraintes sont notamment :

- l’intégration architecturale : afin de garantir une in-
tégration réussie des ouvrants, les concepteurs des
bâtiments cherchent à minimiser la « masse vue »
des menuiseries depuis l’extérieur et depuis l’inté-
rieur afin de maximiser l’apport de lumière naturelle
et donner une écriture légère à la façade. De plus,
on cherche esthétiquement à homogénéiser les ma-
tériaux visibles en façade pour en simplifier la lectu-
re. Les différents types d’ouverture (ouverture à la
française, à l’italienne, oscillo-battant, etc.), les dif-
férents matériaux (menuiseries aciers, bois, alumi-
nium, VEC (vitrage extérieur collé)) présentent des
avantages ou des inconvénients pour ces différents
sujets ;

- une contrainte réglementaire : L’arrêté du 24 décem-
bre 2014 modifiant la Règlementation Thermique
2012 (RT 2012) impose une surface d’ouvrant de
confort en façade d’au moins 30% de la surface des
baies pour tout bâtiment de bureau ou de logement.
Cet arrêté rend obligatoire la présence d’ouvrant et
impose leur superficie ;

- les contraintes de luminosité : Le « Facteur de Lu-
mière de Jour » (FLJ) ou l’« autonomie lumineuse »,
liés aux certifications et aux labels visés par les pro-
jets et aux habitudes de conception contemporaines
des bâtiments de bureau imposent des surfaces vi-
trées très importantes en façade (de 60 à 80 % de
baie sur la surface extérieure de façade) ;

- les contraintes de garde-corps : aucun ouvrant n’est

toléré en dessous d’un mètre du sol, cette partie ne
peut pas faire partie de l’ouvrant.

[0022] Le dormant comprend avantageusement un tri-
ple vitrage, dont une vitre externe, une vitre intermédiaire
et une vitre interne.
[0023] La vitre externe du dormant peut s’étendre lon-
gitudinalement en direction de l’ouvrant au-delà des ex-
trémités longitudinales verticales de la vitre intermédiaire
et de la vitre interne du dormant situées du côté de
l’ouvrant.
[0024] La vitre externe du dormant peut être alignée
avec la vitre externe de l’ouvrant, la vitre intermédiaire
du dormant peut être alignée avec la vitre intermédiaire
de l’ouvrant, et la vitre interne du dormant peut être ali-
gnée avec la vitre interne de l’ouvrant.
[0025] L’extrémité longitudinale verticale de la vitre in-
termédiaire du dormant située du côté de l’ouvrant peut
être coplanaire avec l’extrémité longitudinale verticale de
la vitre interne du dormant située du côté de l’ouvrant, et
l’extrémité longitudinale verticale de la vitre intermédiaire
de l’ouvrant située du côté du dormant peut être copla-
naire avec l’extrémité longitudinale verticale de la vitre
externe de l’ouvrant située du côté du dormant.
[0026] Un premier joint, appelé premier joint du dor-
mant, peut être disposé verticalement contre l’extrémité
longitudinale verticale de la vitre intermédiaire du dor-
mant située du côté de l’ouvrant et contre l’extrémité lon-
gitudinale verticale de la vitre interne du dormant située
du côté de l’ouvrant, et un premier joint, appelé premier
joint de l’ouvrant, peut être disposé verticalement contre
l’extrémité longitudinale verticale de la vitre intermédiaire
de l’ouvrant située du côté du dormant et contre l’extré-
mité longitudinale verticale de la vitre externe de l’ouvrant
située du côté du dormant.
[0027] Chaque premier joint peut être un joint sapin.
[0028] Le dormant peut être muni d’un profilé, appelé
profilé du dormant, et disposé verticalement, du côté de
l’ouvrant, contre le premier joint du dormant, et l’ouvrant
peut être muni d’un profilé, appelé profilé de l’ouvrant, et
disposé verticalement, du côté du dormant, contre le pre-
mier joint de l’ouvrant, chaque profilé étant muni d’une
gorge d’intégration destinée à accueillir une partie du
système de fermeture, ladite gorge étant située dans la
zone de recouvrement.
[0029] Le profilé du dormant peut être muni d’un joint
d’étanchéité qui est en contact avec la vitre interne de
l’ouvrant et le profilé de l’ouvrant peut être muni d’un joint
d’étanchéité qui est contact avec la vitre externe du dor-
mant.
[0030] Le profilé du dormant peut être muni d’une
mousse isolante qui est en contact avec le profilé du dor-
mant et avec la vitre externe du dormant.
[0031] Pour assurer une bonne isolation du dispositif,
le profilé du dormant peut comprendre une surface trans-
versale d’appui qui s’étend le long du premier joint du
dormant, entre la vitre externe du dormant et la vitre in-
terne du dormant, et qui s’étend le long de l’épaisseur
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de la vitre interne du dormant, et le profilé de l’ouvrant
peut comprendre une surface transversale d’appui qui
s’étend le long du premier joint de l’ouvrant, entre la vitre
interne de l’ouvrant et la vitre externe de l’ouvrant, et qui
s’étend le long de l’épaisseur de la vitre externe de
l’ouvrant
[0032] Un deuxième joint, appelé deuxième joint du
dormant ou joint de scellement, peut être disposé verti-
calement contre le premier joint du dormant et s’étend
verticalement entre la vitre interne du dormant et la vitre
intermédiaire du dormant, ainsi qu’entre la vitre intermé-
diaire du dormant et la vitre externe du dormant, et un
deuxième joint, appelé deuxième joint de l’ouvrant, peut
être disposé verticalement contre le premier joint de
l’ouvrant et s’étendre verticalement entre la vitre interne
de l’ouvrant et la vitre intermédiaire de l’ouvrant, ainsi
qu’entre la vitre intermédiaire de l’ouvrant et la vitre ex-
terne de l’ouvrant.
[0033] Un espaceur peut être disposé verticalement
contre chaque deuxième joint du dormant et contre cha-
que deuxième joint de l’ouvrant, chaque espaceur pré-
sentant une extrémité longitudinale située du côté du
deuxième joint, ainsi qu’une extrémité longitudinale éloi-
gnée du deuxième joint, les extrémités longitudinales
éloignées du deuxième joint et situées dans le dormant
étant alignées, les extrémités longitudinales éloignées
du deuxième joint et situées dans l’ouvrant étant ali-
gnées, la distance longitudinale entre les extrémités lon-
gitudinales éloignées du deuxième joint et situées dans
le dormant et les extrémités longitudinales éloignées du
deuxième joint et situées dans l’ouvrant étant avanta-
geusement inférieure à 0,085 m, de manière à assurer
à la fois une bonne isolation thermique et une bonne
étanchéité du dispositif.
[0034] Le dormant peut comprendre un double vitrage.
[0035] D’autres avantages et particularités de la pré-
sente invention résulteront de la description qui va suivre,
donnée à titre d’exemple non limitatif et faite en référence
aux figures annexées :

[Fig. 1], déjà décrite, illustre un dispositif de fenêtre
avec un premier type d’ouvrant,

[Fig. 2], déjà décrite, illustre un dispositif de fenêtre
avec un deuxième type d’ouvrant,

[Fig. 3], déjà décrite, illustre un dispositif de fenêtre
avec un troisième type d’ouvrant,

[Fig. 4], déjà décrite, illustre un dispositif de fenêtre
avec un quatrième type d’ouvrant,

[Fig. 5] est une vue schématique en perspective d’un
dispositif de fenêtre selon l’invention,

[Fig. 6] illustre en coupe horizontale le dispositif de
fenêtre de la figure 5,

[Fig. 7] est une vue de détail du dispositif de fenêtre
de la figure 6,

[Fig. 8] est une vue en coupe illustrant schématique-
ment un premier mode de réalisation d’un dispositif
de fenêtre selon l’invention,

[Fig. 9] est une vue en coupe illustrant schématique-
ment un deuxième mode de réalisation d’un dispo-
sitif de fenêtre selon l’invention,

[Fig. 10] est une vue en coupe illustrant schémati-
quement un troisième mode de réalisation d’un dis-
positif de fenêtre selon l’invention, et

[Fig. 11] illustre en coupe horizontale un dispositif
de fenêtre selon l’invention avec un dormant muni
d’un double vitrage,

DESCRIPTION DETAILLEE

[0036] Tel qu’illustré aux figures 5 à 7, un dispositif de
fenêtre 10 selon l’invention comprend une partie fixe 2,
appelée dormant, et une partie mobile 3, appelée
ouvrant. Le dormant 2 est la partie scellée au mur de
manière étanche, tandis que l’ouvrant 3 est la partie mo-
bile qui refermée doit assurer en façade l’étanchéité aux
intempéries et au bruit. Le dormant 2 et l’ouvrant 3 sont
constitués chacun d’un triple vitrage, tel que représenté,
ou alternativement d’un triple vitrage pour l’ouvrant 3 et
d’un double vitrage pour le dormant 2. Le dormant 2 et
l’ouvrant 3 sont en outre intégrés chacun à un montant
de façade 11.
[0037] Les vitrages du dormant 2 et de l’ouvrant 3 sont
disposés verticalement en configuration opérationnelle
du dispositif 10. On utilisé un repère orthonormé (X,Y,Z),
l’axe Z désignant la verticale, le plan XY étant un plan
horizontal, le plan XZ étant le plan vertical des vitrages.
Les figures 6 et 7 sont ainsi des vues du dispositif 10 en
coupe horizontale dans un plan XY. Les vitrages sont
d’orientation longitudinale dans cette coupe horizontale
du dispositif 10.
[0038] Le dormant 2 comprend ainsi une vitre externe
2a, une vitre intermédiaire 2b et une vitre interne 2c. L’ex-
térieur est défini comme étant le côté extérieur du bâti-
ment et l’intérieur comme étant le côté intérieur au bâti-
ment. Une poignée 12 permet d’actionner un système
de fermeture de l’ouvrant 3 sur le dormant 2. Sur la figure
6, l’ouvrant 3 est illustré en position fermée, ainsi qu’en
position ouverte 3’.
[0039] De la même façon, l’ouvrant 3 comprend une
vitre externe 3a, une vitre intermédiaire 3b et une vitre
interne 3c. La vitre externe 3a de l’ouvrant est alignée
avec la vitre externe 2a du dormant, la vitre intermédiaire
3b de l’ouvrant 3 est alignée avec la vitre intermédiaire
2b du dormant 2 et la vitre interne 3c de l’ouvrant 3 est
alignée avec la vitre interne 2c du dormant.
[0040] Les termes « intérieur », « interne »,
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« extérieur » et « externe » sont définis relativement à
l’axe Y. Ainsi, on trouve successivement, depuis l’inté-
rieur vers l’extérieur, la poignée 12, la vitre interne 3c, la
vitre intermédiaire 3b et la vitre externe 3a.
[0041] La « frappe » de l’ouvrant, c’est-à-dire le recou-
vrement de l’ouvrant 3 sur le dormant 2, nécessaire pour
une bonne étanchéité, est assurée par un décalage des
bords des différentes vitres de l’ouvrant 3 et du dormant
2. En particulier, l’extrémité longitudinale 2c1 de la vitre
interne 2c du dormant 2 située du côté de l’ouvrant 3, qui
forme une face verticale dans un plan transversal YZ, et
l’extrémité longitudinale 2b1 de la vitre intermédiaire 2b
du dormant 2 située du côté de l’ouvrant 3, qui forme une
face verticale dans un plan transversal YZ, sont copla-
naires, tandis que la vitre externe 2a s’étend, dans la
direction horizontale longitudinale X et en direction de la
vitre externe 3a de l’ouvrant 3, au-delà du plan de ces
extrémités. Ainsi, l’extrémité longitudinale verticale 2a1
est plus proche de l’ouvrant 3 que les extrémités verti-
cales longitudinales 2b1, 2c1.
[0042] De la même façon, l’extrémité longitudinale 3a1
de la vitre externe 3a de l’ouvrant 3 située du côté du
dormant 2, qui forme une face verticale dans un plan
transversal YZ, et l’extrémité longitudinale 3b1 de la vitre
intermédiaire 3b de l’ouvrant 3 située du côté du dormant
2, qui forme une face verticale dans un plan transversal
YZ, sont alignées, tandis que la vitre interne 3c s’étend,
dans la direction horizontale longitudinale X et en direc-
tion de la vitre interne 2c1 du dormant 2, au-delà du plan
de ces extrémités. Ainsi, l’extrémité longitudinale verti-
cale 3c1 est plus proche du dormant 2 que les extrémités
verticales longitudinales 3a1, 3b1.
[0043] Ainsi, la vitre externe 2a du dormant 2 et la vitre
interne 3c de l’ouvrant 3 présentent une zone de recou-
vrement longitudinal R.
[0044] La figure 7 illustre plus en détail la structure et
la menuiserie situées entre les triple vitrages du dormant
2 et de l’ouvrant 3.
[0045] Du côté de l’extrémité longitudinale du dormant
2 située du côté de l’ouvrant 3, le dormant 2 comprend
un espaceur transversal 4, qui s’étend verticalement et
transversalement, dans un plan YZ, entre la vitre externe
2a et la vitre intermédiaire 2b, ainsi qu’entre la vitre in-
termédiaire 2b et la vitre interne 2c. Dans la direction
longitudinale X, chaque espaceur transversal 4 com-
prend une extrémité 4a éloignée de la zone de recouvre-
ment R.
[0046] L’espaceur 4 peut être en polyamide avec un
dessicant pour éviter la condensation. Attenant à l’espa-
ceur 4, un joint de scellement 5, typiquement en silicone,
est disposé transversalement entre la vitre externe 2a et
la vitre intermédiaire 2b, ainsi qu’entre la vitre intermé-
diaire 2b et la vitre interne 2c. L’extrémité longitudinale
des joints 5 située du côté de l’ouvrant 3 est avantageu-
sement alignée avec l’extrémité longitudinale 2b1 de la
vitre intermédiaire 2b et l’extrémité longitudinale 2c1 de
la vitre interne 2c.
[0047] Chaque espaceur 4 comprend une extrémité

longitudinale 4a située du côté du joint de scellement 5,
l’extrémité longitudinale 4a formant une face verticale
dans un plan transversal YZ, ainsi qu’une extrémité lon-
gitudinale 4b éloignée du joint de scellement 5, l’extré-
mité longitudinale 4b formant une face verticale dans un
plan transversal YZ. Les extrémités longitudinales 4a des
espaceurs 4 du dormant 2 sont avantageusement ali-
gnées, et les extrémités longitudinales 4b des espaceurs
4 du dormant 2 sont avantageusement alignées. De la
même façon, les extrémités longitudinales 4a des espa-
ceurs 4 de l’ouvrant 3 sont avantageusement alignées,
et les extrémités longitudinales 4b des espaceurs 4 de
l’ouvrant 3 sont avantageusement alignées.
[0048] En appui contre l’extrémité longitudinale 2b1 de
la vitre intermédiaire 2b et l’extrémité longitudinale 2c1
de la vitre interne 2c du dormant 2 est disposé un joint
transversal 6, par exemple un joint sapin pour une
meilleure ventilation. Le joint sapin 6 reprend les toléran-
ces de fabrication des vitrages et permet d’assurer l’étan-
chéité entre la vitre interne 2c du dormant 2 et la vitre
interne 3c de l’ouvrant 3.
[0049] A la droite du joint sapin 6 du dormant 2, du côté
de l’ouvrant 3, se situe un profilé 7a du dormant. Le profilé
7a du dormant, en matériau polyamide, en fibre de verre,
en profilé pultrudé, en PVC, en aluminium, en acier car-
bone, ou encore en acier inoxydable, intègre un ou plu-
sieurs joints d’étanchéité 8, une gorge 9 d’intégration de
quincaillerie, et un système de solidarisation de l’ouvrant
3 au dormant 2. Le profilé 7a facilite l’évacuation des
éventuelles eaux de ruissellement et des eaux de son
condensation par sa forme, ses joints et d’éventuels ori-
fices. Le profilé 7a du dormant 2 peut comprendre un
joint d’étanchéité 8 qui est en contact avec la vitre interne
3c de l’ouvrant 3. Le profilé 7a du dormant peut être muni
d’une mousse isolante 14, par exemple en mousse
EPDM. Les caoutchoucs EPDM (sigle de éthylène-pro-
pylène-diène monomère) sont des élastomères spé-
ciaux. Ces terpolymères amorphes peuvent être obtenus
en copolymérisant dans des proportions variables l’éthy-
lène (le terpolymère contient de 60 à 85 % de motifs
éthylène) et le propylène, avec un faible taux de diène
non conjugué. La mousse isolante 14 est en contact avec
le profilé 7b de l’ouvrant 3 et avec la vitre externe 2a du
dormant. La mousse 14 permet de limiter les échanges
radiatifs au sein de la cavité de la zone de recouvrement
R. De plus, la mousse 14 forme une frappe supplémen-
taire, ce qui améliore l’étanchéité du dispositif 10 à l’air
et à l’eau.
[0050] Le profilé du dormant 7a comprend une surface
transversale d’appui 7a1 qui s’étend le long du premier
joint 6 du dormant 2, entre la vitre externe 2a du dormant
2 et la vitre interne 2c du dormant 2, et qui s’étend sur
l’épaisseur de la vitre interne 2c du dormant 2.
[0051] Ainsi, de gauche à droite du dormant 2, c’est-
à-dire longitudinalement en direction de l’ouvrant 3, on
trouve l’espaceur 4, le joint en silicone 5, le joint sapin 6
et le profilé 7a du dormant 2.
[0052] De la même façon, par symétrie, du côté de
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l’extrémité longitudinale de l’ouvrant 3 située du côté du
dormant 2, l’ouvrant 3 comprend un espaceur transversal
4, situé entre la vitre externe 3a et la vitre intermédiaire
3b, ainsi qu’entre la vitre intermédiaire 3b et la vitre in-
terne 3c. Attenant à l’espaceur 4, un joint 5, typiquement
en silicone, est disposé transversalement entre la vitre
externe 3a et la vitre intermédiaire 3b, ainsi qu’entre la
vitre intermédiaire 3b et la vitre interne 3c. L’extrémité
longitudinale du joint 5 située du côté du dormant 2 est
avantageusement alignée (coplanaire) avec l’extrémité
longitudinale 3b1 de la vitre intermédiaire 3b et l’extré-
mité longitudinale 3a1 de la vitre externe 3a.
[0053] En appui contre l’extrémité longitudinale de la
vitre intermédiaire 3b et de la vitre externe 3a de l’ouvrant
3 est disposé un joint transversal 6, par exemple un joint
sapin pour une meilleure ventilation. Le joint sapin 6 re-
prend les tolérances de fabrication des vitrages et permet
d’assurer l’étanchéité entre la vitre externe 2a du dor-
mant 2 et la vitre externe 3a de l’ouvrant 3.
[0054] A la gauche du joint sapin 6 de l’ouvrant 3 se
situe un profilé 7b de l’ouvrant 3. Le profilé 7, en matériau
polyamide, en fibre de verre, en profilé pultrudé, en PVC,
en aluminium, en acier carbone, ou encore en acier
inoxydable, intègre un ou plusieurs joints d’étanchéité 8,
une gorge 9 d’intégration de quincaillerie, et un système
de solidarisation au dormant 2. Le profilé 7b facilite l’éva-
cuation des éventuelles eaux de ruissellement et des
eaux de son condensation par sa forme, ses joints et
d’éventuels orifices. Le profilé 7b de l’ouvrant 3 peut com-
prendre un joint d’étanchéité 8 qui est en contact avec
la vitre externe 2c du dormant 2.
[0055] Le profilé 7b de l’ouvrant 3 comprend une sur-
face transversale d’appui 7b1 qui s’étend le long du pre-
mier joint 6 de l’ouvrant 3, entre la vitre interne 3c de
l’ouvrant 3 et la vitre externe de l’ouvrant 3, et qui s’étend
sur l’épaisseur de la vitre externe 3a de l’ouvrant.
[0056] Ainsi, de droite à gauche de l’ouvrant 3, c’est-
à-dire en direction du dormant 2, on trouve l’espaceur 4,
le joint en silicone 5, le joint sapin 6, et le profilé 7b de
l’ouvrant 3.
[0057] La quincaillerie est logée dans les gorges 9 des
profilés 7. La quincaillerie, qui fait partie de la menuiserie,
est un mécanisme constitué de pièces (compas en X,
compas en Y, tringles, goujon, mortaise, crémone, renvoi
d’angle, paumelle, paumelle d’angle, etc.) en aluminium,
en acier inoxydable, en polyamide, en PVC ou en fibre
de verre.
[0058] La quincaillerie comprend un système 13a de
fermeture de l’ouvrant 3 sur le dormant 2, au niveau de
la zone de recouvrement 2, ainsi qu’un système 13b per-
mettant à l’ouvrant 3 de se déplacer par rapport au dor-
mant 2, par exemple par rotation de l’ouvrant par rapport
au montant de façade 11.
[0059] L’ouvrant 3 peut avoir différents types de
mouvements :

- par rotation ou translation rotative dite « à la
française », à un ou deux vantaux,

- par rotation ou translation rotative dite « à
l’anglaise », à un ou deux vantaux,

- à projection dite « à l’italienne », intérieure ou exté-
rieure,

- à projection dite « à soufflet », intérieure ou extérieu-
re,

- à projection parallèle ou dite « pantographique », in-
térieure ou extérieure,

- à l’australienne.

[0060] Le mécanisme de quincaillerie du dispositif de
fenêtre 10 permet la mise en pression des joints des pro-
filés 7a, 7b du dormant 2 et de l’ouvrant 3 afin de per-
mettre une bonne étanchéité à l’eau et à l’air de l’ouvrant
en position fermée. Les gorges 9 des profilés 7 du dor-
mant 2 et de l’ouvrant 3 sont des formes ouvertes dans
les profils permettant la fixation de la quincaillerie (par
vissage, par clameaux, par collage, etc.), ces gorges 9
peuvent être des gorges européennes ou des gorges de
gammiste de menuiserie par exemple.
[0061] En outre, il n’y a pas de châssis à l’extérieur du
vitrage externe 3a de l’ouvrant 3 et il n’y a pas de châssis
à l’intérieur du vitrage interne 3c de l’ouvrant 3.
[0062] Les figures 8 à 10 illustrent différents modes de
fixation des profilés 7 aux vitrages du dormant 2 et de
l’ouvrant 3.
[0063] Dans un premier mode de réalisation, tel qu’il-
lustré à la figure 8, les profilés 7a, 7b sont collés aux
vitrages.
[0064] Dans un deuxième mode de réalisation, chaque
profilé 7 est pris en feuillure entre les différentes vitres à
bord décalé (figure 9).
[0065] Dans un troisième mode de réalisation, les pro-
filés 7 intègrent des clames 15 venant se loger dans des
profils intégrés aux joints 5, 6 (figure 10).
[0066] Dans une variante de l’invention illustrée à la
figure 11, sur laquelle les éléments identiques à ceux
des figures 1 à 10 portent les mêmes références, le dor-
mant 2 comprend un double vitrage. Dans cette variante,
on peut utiliser les mêmes composants, les mêmes ma-
tériaux et les mêmes distances E1 et E2 que dans le cas
décrit ci-dessus où le dormant 2 comprend un triple vi-
trage.
[0067] Les avantages du dispositif 10 selon l’invention
sont :

- une réduction de la masse menuisée de l’ouvrant,

- une augmentation de la lumière pénétrant au travers
la façade,

- une liberté de forme : les vitrages ne sont pas uni-
quement rectangulaires, le dormant peut être en L,
en C ou en O,
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- une facilité de nettoyage des vitres qui sont plus re-
coupées par des menuiseries (les nus intérieurs des
vitrages ouvrants et dormants sont alignés),

- moins d’aluminium, de bois, de PVC ou d’acier sont
nécessaires à la réalisation de l’ouvrant (la frappe
de l’ouvrant est réalisée directement par le vitrage
du dormant),

- on utilise un nombre réduit de joints dans les systè-
mes de menuiserie : les joints entre le cadre de
l’ouvrant et le vitrage sont supprimés, cela peut per-
mettre une meilleure étanchéité des façades en sup-
primant un point de fragilité,

- une bonne isolation thermique car la largeur de me-
nuiserie présentant des déperditions plus importan-
tes que le vitrage est réduite par rapport aux ouvrants
classiques, et la menuiserie ne présente pas de relief
et limite donc la surface d’échange thermique avec
l’intérieur et l’extérieur, autrement dit elle limite l’effet
d’ailette thermique des menuiseries.

[0068] La suite de la description est consacrée à un
exemple comparatif montrant la bonne isolation thermi-
que du dispositif de fenêtre selon l’invention.

Exemple : étude sur la transmission thermique du 
dispositif de fenêtre selon l’invention

[0069] Les calculs sont effectués conformément aux
règles Th-U et Th-S de la Réglementation Thermique
2012, ces dernières comprenant :

- Th-U - Fascicule 1/5 : Coefficient Ubât - Détermina-
tion du coefficient moyen de transmission à travers
les parois ;

- Th-U - Fascicule 2/5 : Matériaux - Détermination des
caractéristiques thermiques « utiles » des
matériaux ;

- Th-U - Fascicule 3/5 : Parois vitrées - Calcul des
coefficients thermiques des parois vitrées ;

- Th-U - Fascicule 4/5 : Parois opaques - Calcul des
caractéristiques thermiques des parois opaques ;

- Th-U - Fascicule 5/5 : Ponts thermiques - Calcul des
ponts thermiques ;

- Th-S : Caractérisation du facteur solaire des parois
de bâtiment.

[0070] Ces textes font notamment référence aux
normes :

- NF EN ISO 10211, Ponts thermiques dans les

bâtiments : Flux thermiques et températures super-
ficielles, Calculs détaillés, Avril 2008 ;

- NF EN ISO 6946, Composants et parois de
bâtiment : Résistance thermique et coefficient de
transmission thermique, Juin 2008.

[0071] Afin d’évaluer les ponts thermiques des façades
dus aux interfaces de matériaux et afin d’évaluer la mise
en œuvre des façades, il a été utilisé les logiciels BISCO®

et SOLIDO® développés par la société Physibel. Ces
logiciels appliquent la méthode de calcul numérique aux
éléments finis de la norme EN 10211.
[0072] Les conditions aux limites utilisées sont confor-
mes à la norme NF EN 13363-2, qui distingue les con-
ditions de référence pour le calcul des consommations,
et les conditions d’été pour l’évaluation du confort et le
dimensionnement des refroidissements.
[0073] Les conditions aux limites considérées sont les
suivantes :

- Résistance superficielle interne : 0,13 (m2.K)/W

- Température air intérieur : 20°C

- Résistance superficielle externe : 0,04 (m2.K)/W

- Température air extérieur condition normalisée : 0°C

[0074] La modélisation est faite en 2D à l’aide du logi-
ciel BISCO®, le maillage est homogène et la distance
entre deux nœuds voisins est de 1 mm.
[0075] Le dispositif de l’état de la technique de réfé-
rence qui est comparé au dispositif selon l’invention est
le dispositif de fenêtre WICLINE® EVO 75, commercia-
lisé par la société WICONA, qui est un dispositif de type
ouvrant caché à la française, et qui est considéré comme
étant un des dispositifs les plus performants thermique-
ment sur le marché. La valeur de déperdition linéaire
pour ce dispositif de référence est de 0,240 W/m.K.

Comparaison 1 : dispositif de base

[0076] Le dispositif de base est celui illustré à la figure
7, sans la présence de la mousse isolante 14. Les profilés
7a, 7b de menuiserie sont en polyamide renforcé (poly-
amide A66), et les joints 8 sont en EPDM (pour éthylène-
propylène-diène monomère), avec une épaisseur E1 des
joints de silicone 5 qui est de 6 mm, la largeur de « masse
noire » E2 (c’est-à-dire la largeur vitrée opaque, définie
comme la cote entre les deux extrémités longitudinales
4b des espaceurs 4 de l’ouvrant 3 et des espaceurs 4 du
dormant 2) étant de 0,081 m.
[0077] La valeur de déperdition linéaire pour ce dispo-
sitif de base selon l’invention est de 0,243 W/m.K, soit
une augmentation de la valeur de déperdition linéaire de
1,2% par rapport au dispositif de référence.
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Comparaison 2 : dispositif de base avec une mousse iso-
lante

[0078] Cette deuxième comparaison met en œuvre le
dispositif illustré à la figure 7, avec la mousse EPDM
isolante 14. Les profilés 7a, 7b de menuiserie sont en
polyamide renforcé (polyamide A66), et les joints 8 sont
en EPDM (pour éthylène-propylène-diène monomère),
avec une épaisseur E1 des joints de silicone 5 qui est de
6 mm, la largeur de « masse noire » E2 étant de 0,081 m.
[0079] La valeur de déperdition linéaire pour ce dispo-
sitif selon l’invention est de 0,236 W/m.K, soit une dimi-
nution de la valeur de déperdition linéaire de 1,8% par
rapport au dispositif de référence.

Comparaison 3 : dispositif de base avec une mousse iso-
lante et des profilés amincis

[0080] Cette troisième comparaison met en œuvre le
dispositif illustré à la figure 7, avec la mousse EPDM
isolante 14. Les profilés 7a, 7b de menuiserie sont en
polyamide renforcé (polyamide A66), l’épaisseur des voi-
les des profilés 7a, 7b ayant été affinée par rapport au
dispositif de base, et les joints 8 sont en EPDM (pour
éthylène-propylène-diène monomère), avec une épais-
seur E1 des joints de silicone 5 qui est de 6 mm, la largeur
de « masse noire » E2 étant de 0,081 m.
[0081] La valeur de déperdition linéaire pour ce dispo-
sitif selon l’invention est de 0,231 W/m.K, soit une dimi-
nution de la valeur de déperdition linéaire de 3,8% par
rapport au dispositif de référence.

Comparaison 4 : dispositif de base avec une mousse iso-
lante, des profilés amincis, et des joints de silicone amin-
cis

[0082] Cette quatrième comparaison met en œuvre le
dispositif illustré à la figure 7, avec la mousse EPDM
isolante 14. Les profilés 7a, 7b de menuiserie sont en
polyamide renforcé (polyamide A66), l’épaisseur des voi-
les des profilés 7a, 7b ayant été affinée par rapport au
dispositif de base, et les joints 8 sont en EPDM (pour
éthylène-propylène-diène monomère), avec une épais-
seur E1 des joints de silicone 5 qui est de 4,5 mm, la
largeur de « masse noire » E2 étant de 0,078 m.
[0083] La valeur de déperdition linéaire pour ce dispo-
sitif selon l’invention est de 0,217 W/m.K, soit une dimi-
nution de la valeur de déperdition linéaire de 9,7% par
rapport au dispositif de référence.

Comparaison 5 : dispositif de base avec une mousse iso-
lante, des profilés amincis, et des joints de silicone très 
amincis

[0084] Cette cinquième comparaison met en œuvre le
dispositif illustré à la figure 7, avec la mousse EPDM
isolante 14. Les profilés 7a, 7b de menuiserie sont en
polyamide renforcé (polyamide A66), l’épaisseur des voi-

les des profilés 7a, 7b ayant été affinée par rapport au
dispositif de base, et les joints 8 sont en EPDM (pour
éthylène-propylène-diène monomère), avec une épais-
seur E1 des joints de silicone 5 qui est de 3 mm, la largeur
de « masse noire » E2 étant de 0,075 m.
[0085] La valeur de déperdition linéaire pour ce dispo-
sitif selon l’invention est de 0,202 W/m.K, soit une dimi-
nution de la valeur de déperdition linéaire de 15,8% par
rapport au dispositif de référence.

Conclusion

[0086] D’une part, les dispositifs selon l’invention ont
une performance d’isolation thermique au moins compa-
rable aux dispositifs à menuiseries en aluminium exis-
tantes les plus performantes,
[0087] D’autre part, il est préférable d’intégrer une
mousse isolante dans la cavité de l’ouvrant, d’aminicir
au maximum l’épaisseur des voiles des profilés, et de
limiter au maximum la largeur des joints de scellement
en silicone.

Revendications

1. Dispositif (10) de fenêtre, comprenant une partie fixe
appelée dormant (2) et une partie mobile appelée
ouvrant (3) apte à se refermer sur le dormant (2),
caractérisé en ce que le dormant (2) comprend un
double vitrage ou un triple vitrage, et l’ouvrant (3)
comprend un triple vitrage, les vitrages étant dispo-
sés verticalement en configuration opérationnelle du
dispositif (10), les vitrages étant d’orientation longi-
tudinale en section horizontale du dispositif (10) lors-
que l’ouvrant(3) est refermé sur le dormant (2), le
dormant (2) comprenant une vitre intermédiaire (2b)
et une vitre externe (2a), l’ouvrant (3) comprenant
une vitre externe (3a), une vitre intermédiaire (3b)
et une vitre interne (3c), la vitre externe (2a) du dor-
mant (2) s’étendant longitudinalement en direction
de l’ouvrant (3) au-delà de l’extrémité longitudinale
verticale (2b1) de la vitre intermédiaire (2b) du dor-
mant (2) située du côté de l’ouvrant (3), la vitre in-
terne (3c) de l’ouvrant (3) s’étendant longitudinale-
ment en direction du dormant (2) au-delà des extré-
mité longitudinales verticales (3b1, 3a1) de la vitre
intermédiaire (3b) et de la vitre externe (3a) de
l’ouvrant (3) situées du côté du dormant (2), de sorte
que la vitre externe (2a) du dormant (2a) et la vitre
interne (3a) de l’ouvrant (3) présentent une zone de
recouvrement longitudinal (R), un système de fer-
meture (13a) de l’ouvrant (3) sur le dormant (2) étant
logé dans l’épaisseur du dispositif (10) au niveau de
ladite zone de recouvrement (R), le dispositif (10)
étant en outre caractérisé en ce qu’il n’y a pas de
châssis à l’extérieur du vitrage externe (3a) de
l’ouvrant (3) et en ce qu’il n’y pas de châssis à l’in-
térieur du vitrage interne (3c) de l’ouvrant (3).
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2. Dispositif (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le dormant (2) comprend un triple vitrage,
dont une vitre externe (2a), une vitre intermédiaire
(2b) et une vitre interne (2c), la vitre externe (2a) du
dormant s’étendant longitudinalement en direction
de l’ouvrant (3) au-delà des extrémités longitudina-
les verticales (2b1, 2c1) de la vitre intermédiaire (2b)
et de la vitre interne (2c) du dormant (2) situées du
côté de l’ouvrant (3).

3. Dispositif (10) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la vitre externe (2a) du dormant (2) est
alignée avec la vitre externe (3a) de l’ouvrant (3), en
ce que la vitre intermédiaire (2b) du dormant (2) est
alignée avec la vitre intermédiaire (3b) de l’ouvrant
(3), en ce que la vitre interne (2c) du dormant (2)
est alignée avec la vitre interne(3c) de l’ouvrant (3).

4. Dispositif (10) selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que l’extrémité longitudinale verticale
(2b1) de la vitre intermédiaire (2b) du dormant (2)
située du côté de l’ouvrant (3) est coplanaire avec
l’extrémité longitudinale verticale (2c1) de la vitre in-
terne (2c) du dormant (2) située du côté de l’ouvrant
(3), et en ce que l’extrémité longitudinale verticale
(3b1) de la vitre intermédiaire (3b) de l’ouvrant (3)
située du côté du dormant (2) est coplanaire avec
l’extrémité longitudinale verticale (3a1) de la vitre ex-
terne (3a) de l’ouvrant (3) située du côté du dormant
(2).

5. Dispositif (10) selon la revendication 4, caractérisé
en ce qu’un premier joint (6), appelé premier joint
du dormant, est disposé verticalement contre l’ex-
trémité longitudinale verticale (2b1) de la vitre inter-
médiaire (2b) du dormant (2) située du côté de
l’ouvrant (3) et contre l’extrémité longitudinale verti-
cale (2c1) de la vitre interne (2c) du dormant (10)
située du côté de l’ouvrant (3), et en ce qu’un pre-
mier joint (6), appelé premier joint de l’ouvrant, est
disposé verticalement contre l’extrémité longitudina-
le verticale (3b1) de la vitre intermédiaire (3b) de
l’ouvrant (3) située du côté du dormant (2) et contre
l’extrémité longitudinale verticale (3a1) de la vitre ex-
terne (3a) de l’ouvrant (3) située du côté du dormant
(2).

6. Dispositif (10) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que chaque premier joint (6) est un joint sapin.

7. Dispositif (10) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce le dormant (2) est muni d’un profilé (7a),
appelé profilé du dormant, et disposé verticalement,
du côté de l’ouvrant (3), contre le premier joint (6)
du dormant (2), et en ce que l’ouvrant (3) est muni
d’un profilé (7b), appelé profilé de l’ouvrant, et dis-
posé verticalement, du côté du dormant (2), contre
le premier joint (6) de l’ouvrant (3), chaque profilé

(7a, 7b) étant muni d’une gorge d’intégration (9) des-
tinée à accueillir une partie du système de fermeture
(13a), ladite gorge (9) étant située dans la zone de
recouvrement (R).

8. Dispositif (10) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le profilé du dormant (7a) est muni d’un
joint d’étanchéité (8) qui est en contact avec la vitre
interne de l’ouvrant (3c) et en ce que le profilé de
l’ouvrant (7b) est muni d’un joint d’étanchéité (8) qui
est contact avec la vitre externe (2a) du dormant (2).

9. Dispositif (10) selon la revendication 7 ou 8, carac-
térisé en ce que le profilé du dormant (7a) est muni
d’une mousse isolante (14) qui est en contact avec
le profilé de l’ouvrant (7b) et avec la vitre externe
(2a) du dormant (2).

10. Dispositif (10) selon l’une des revendications 7 à 9,
caractérisé en ce que le profilé du dormant (7a)
comprend une surface transversale d’appui (7a1)
qui s’étend le long du premier joint (6) du dormant
(2), entre la vitre externe (2a) du dormant (2) et la
vitre interne (2c) du dormant (2), et qui s’étend le
long de l’épaisseur de la vitre interne (2c) du dormant
(2), et en ce que le profilé de l’ouvrant (7b) comprend
une surface transversale d’appui (7b1) qui s’étend
le long du premier joint (6) de l’ouvrant (3), entre la
vitre interne (3c) de l’ouvrant (3) et la vitre externe
(3a) de l’ouvrant (3), et qui s’étend le long de l’épais-
seur de la vitre externe (3a) de l’ouvrant (3).

11. Dispositif (10) selon l’une des revendications 5 à 10,
caractérisé en ce qu’un deuxième joint (5), appelé
deuxième joint du dormant (2), est disposé vertica-
lement contre le premier joint (6) du dormant (2) et
s’étend verticalement entre la vitre interne (2c) du
dormant (2) et la vitre intermédiaire (2b) du dormant
(2), ainsi qu’entre la vitre intermédiaire (2b) du dor-
mant et la vitre externe (2a) du dormant (2), et en
ce qu’un deuxième joint (5), appelé deuxième joint
de l’ouvrant (3), est disposé verticalement contre le
premier joint (6) de l’ouvrant (3) et s’étend verticale-
ment entre la vitre interne (3c) de l’ouvrant (3) et la
vitre intermédiaire (3b) de l’ouvrant (3), ainsi qu’entre
la vitre intermédiaire (3b) de l’ouvrant (3) et la vitre
externe (3a) de l’ouvrant (3).

12. Dispositif (10) selon la revendication 11, caractérisé
en ce qu’un espaceur (4) est disposé verticalement
contre chaque deuxième joint (5) du dormant (2) et
contre chaque deuxième joint (5) de l’ouvrant (3),
chaque espaceur (4) présentant une extrémité lon-
gitudinale (4a) située du côté du deuxième joint (5),
ainsi qu’une extrémité longitudinale (4b) éloignée du
deuxième joint (5), les extrémités longitudinales (4b)
éloignées du deuxième joint (5) et situées dans le
dormant (2) étant alignées, les extrémités longitudi-
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nales (4b) éloignées du deuxième joint (5) et situées
dans l’ouvrant (3) étant alignées, le dispositif (10)
étant en outre caractérisé en ce que la distance
longitudinale entre les extrémités longitudinales (4b)
éloignées du deuxième joint (5) et situées dans le
dormant (2) et les extrémités longitudinales (4b) éloi-
gnées du deuxième joint (5) et situées dans l’ouvrant
(3) est inférieure à 0,085 m

13. Dispositif (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le dormant (2) comprend un double vitra-
ge.
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